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SUISSE 
2004 

1. Revue générale du système / Overview of the system 

Les demandeurs d’emploi sont protégés par un régime fédéral d’assurance chômage pour lequel 

salariés et employeurs cotisent. La période d'indemnisation de l'assurance chômage est limitée à un délai 

cadre de deux ans. Les indemnités journalières de l'assurance chômage sont versées en fonction du revenu; 

leur taux tient compte de l'existence d'une charge familiale ; des allocations familiales sont versées en 

supplément. 

Au terme du délai-cadre, l'assuré qui n'a pas trouvé d'emploi peut, selon les cantons, bénéficier de 

l'aide cantonale aux chômeurs. En tous les cas, en dernier recours, une aide sociale publique administrée 

par les cantons existe, qui assure un minimum vital; elle est versée sous condition de ressources, 

indépendamment de la situation au regard de l'emploi; son montant tient compte de la composition de la 

famille et des frais de logement. 

1.1. Salaire moyen (SM) / Average worker wage (AW) 

Il existe deux sortes d’impôts sur le revenu : les impôts perçus par l’administration fédérale, et les 

impôts des collectivités décentralisées (canton et commune) ; l’unité d’imposition est le revenu commun de 

la famille. Le niveau de revenu moyen  (AW) est pour 2004 de 70 649 CHF. 

2. Assurance chômage / Unemployment insurance 

Tout salarié est affilié au régime d’assurance chômage. 

Le régime d’assurance-chômage a subi  des modifications par suite de l’entrée en vigueur, en juillet 

2003, d’une révision de la loi fédérale sur l’assurance-chômage adoptée en mars 2002 et acceptée sur 

référendum populaire en novembre 2002. 

2.1 Conditions pour recevoir l’allocation / Conditions for receipt 

2.1.1 Conditions de travail / Employment conditions 

Minimum 12 mois de travail salarié (période de cotisation) lors des 2 dernières années (délai-cadre 

relatif à la période de cotisation) sans minimum d’heures par jour/semaine/mois. Lorsque le délai-cadre 

s’appliquant à la période d’indemnisation et de cotisation est écoulé et que l’assuré demande à nouveau 

l’indemnité de chômage, de nouveaux délais-cadres de deux ans sont ouverts pour les périodes 

d’indemnisation et de cotisation. 
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2.1.2 Conditions de cotisations / Contribution conditions 

 Elles correspondent aux conditions de travail. 

2.2 Calcul du montant de l’allocation / Calculation of benefit amount 

2.2.1 Calcul de l’allocation brute / Calculation of gross benefit 

Elle est en général de 70 pour cent du revenu brut précédent, de 80 pour cent si l’assuré a des 

obligations d'entretien envers des enfants, bénéficie d'une indemnité journalière entière plus basse que 

140 CHF ou s'il est invalide. Le revenu brut assurable est limité par un montant maximum mensuel de 

8 900 CHF (106 800 CHF annuel). 

2.2.2 Cumul du salaire avec l’allocation / Income and earnings disregards 

Les allocations familiales sont versées en plus, tant que les allocations chômage sont attribuées. Si la 

personne réalise un revenu alors qu’elle est au chômage, celui-ci est pris en considération comme gain 

intermédiaire. Si ce revenu est supérieur ou égal au montant de l’indemnité de chômage (70 ou 80 pour 

cent du gain assuré si la personne a des enfants à charge ou bénéficie d’une indemnité de chômage plus 

basse que 140 CHF) à laquelle elle aurait droit durant le mois à prendre en considération, elle ne touchera 

pas de prestations durant ce mois. En revanche, s’il est inférieur au montant de l’indemnité de chômage 

auquel elle aurait droit durant le mois à prendre en considération, l’assuré garde le revenu du gain 

intermédiaire et touche au surplus une compensation équivalant au 70 ou 80 pour cent de la différence 

entre son gain assuré et le montant de son gain intermédiaire. L’assuré profite ainsi de son gain 

intermédiaire puisque son revenu sera plus élevé que le montant de l’indemnité de chômage à laquelle il 

aurait eu droit sans gain intermédiaire. 

 

2.3 Régime d’imposition de l’allocation et interaction avec d’autres allocations / Tax treatment of 

benefit and interaction with other benefits 

 Imposable, et soumise aux cotisations de sécurité sociale sauf celle de l’assurance chômage : 

 Les allocations de l’assurance chômage sont soumises à la cotisation de l’assurance accident 

(2.93 pour cent), à la prévoyance professionnelle (2.2 pour cent) et aux assurances vieillesse et 

survivants, assurance invalidité et au régime des allocations pour perte de gain (5.05 pour cent). 

2.4 Durée de l’allocation / Benefit duration 

Les assurés qui justifient d’une période de cotisation de douze mois et qui ont moins de 55 ans ont 

droit à 400 indemnités journalières pendant un délai-cadre d’indemnisation de deux ans. Les assurés qui 

ont eu 55 ans ou qui touchent une rente de l’assurance-invalidité ou de l’assurance-accidents obligatoire 

ont droit à 520 indemnités journalières au plus s’ils justifient d’une période de cotisation minimale de 18 

mois. Le nombre maximum d’indemnités journalières est augmenté de 120 pour les assurés qui tombent au 

chômage au cours des quatre ans qui précèdent l’âge donnant droit à une rente AVS et le délai-cadre est 

prolongé de deux ans au plus pour cette catégorie d’assurés. Le droit aux indemnités journalières 

commence en principe à courir après un délai d’attente général de cinq jours de chômage contrôlé dans la 

mesure où le gain assuré mensuel correspondant à un emploi à plein temps est supérieur à 3000 CHF.  
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2.5 Traitement de groupes particuliers / Treatment of particular groups 

L’assuré qui était dans l’impossibilité de remplir les conditions relatives à la période de cotisation 

pendant plus de douze mois au cours des deux dernières années avant son chômage en raison de formation, 

de maladie, de maternité ou en séjour dans un établissement suisse de détention ou d’éducation au travail a 

néanmoins droit à des indemnités journalières. Le montant de son indemnité est alors calculé sur la base 

d’un revenu fictif. Le nombre maximum d’indemnités auquel il a droit est de 260.  

2.5.1 Personnes jeunes / Young persons 

2.5.2 Personnes âgées / Older workers 

 Voir section 2.4. 

2.5.3 Autres le cas échéant/ Others if applicable 

Période éducative : 

Si la période éducative est accomplie pendant un délai-cadre d’indemnisation, celui-ci est prolongé de 

deux ans ; si elle est accomplie hors d’un délai-cadre d’indemnisation, c’est le délai-cadre de cotisation qui 

est prolongé de deux ans. 
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3. Assistance chômage / Unemployment Assistance 

L’assistance chômage relève du canton de domicile. 

 On distingue différents types d'aide aux chômeurs (voir étude de WYSS K., Évolution des 

mesures d'intégration de l'aide sociale, en collaboration avec la Conférence suisse des institutions d’action 

sociale (CSIAS), Rapport de recherche n° 13/00, Berne: OFAS, 2000). 

 Certains régimes cantonaux prennent le relais du régime fédéral d'assurance chômage : 

 Une aide économique sous forme d'indemnités journalières consécutives à celles de l'assurance 

chômage : 1 canton (Zoug). 

 Des indemnités journalières (éventuellement sous condition de ressources) combinées avec des 

mesures relatives au marché du travail analogues à celles prévues par l'assurance chômage : 

3 cantons. 

 Des mesures relatives au marché du travail sans indemnités journalières : différents cantons ont 

ancré cette possibilité dans leur législation sur l’aide sociale ces dernières années (par exemple 

Bâle-Campagne) ; d’autres ont introduit de telles prestations par le biais d’autres lois (par ex. 

Valais). 

 Deux cantons ont un régime spécial de type revenu minimum d'insertion (en plus de l'aide aux 

chômeurs, dans un cas). 

 L'aide cantonale aux chômeurs a perdu de son importance en raison des délais-cadres plus 

étendus de l'assurance chômage fédérale (depuis 1997). Au cours de 1999, le nombre de bénéficiaires a 

nettement diminué, de sorte que le régime d'aide aux chômeurs a été abrogé dans plusieurs cantons
1
. Elle 

subsiste dans le Canton de Zoug. 

 Exemple - Aide aux chômeurs dans le canton de Zoug : 

 L'aide aux chômeurs prolonge les prestations de l'assurance chômage pour les personnes qui ont 

épuisé leur droit aux indemnités de cette assurance. L'aide aux chômeurs est toutefois limitée à 80 pour 

cent des dernières indemnités de l'assurance chômage. Les personnes dont l’indemnité d’assistance 

chômage ne dépasse pas 130 CHF sont indemnisées à hauteur de 90 pour cent des dernières indemnités de 

l’assurance-chômage. L'aide n'est pas versée, ou elle est réduite, lorsque les revenus et la fortune dépassent 

certaines limites. Le nombre d'indemnités journalières de l'aide aux chômeurs est fixé à 90. L'aide aux 

chômeurs n'est pas imposable. 
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Elements déteminants Conditions Remarques 

Ouverture du droit. Chômage, plus de droit aux 
indemnités de l'assurance chômage. 

Aptitude au placement, disposition à 
travailler, se rendre périodiquement 
au bureau de timbrage, rechercher 
activement un emploi et accepter 
tout emploi raisonnablement 
acceptable. 

Dépenses prises en compte
1
 :   

 Forfait pour l'entretien.   

 Dépenses professionnelles, 
primes d'assurances, contribution 
à la prévoyance vieillesse 
facultative (3

e
 pilier). 

  

Recettes prises en compte :   

 Recettes perçues durant le 
versement de la prestation par le 
bénéficiaire ou son conjoint. 

Tous les revenus.  

Limites applicables :   

 Fortune. Personne seule : 80 000 CHF. 
Couple : 160 000 CHF. 

La fortune du bénéficiaire, de son 
conjoint et des enfants mineurs ne 
doit pas dépasser le seuil limite

2
 

permettant d’être exempté d’impôt. 

 Durée maximale de versement 
des indemnités. 

90 indemnités journalières.  

 Niveau maximal des indemnités. 80 pour cent des dernières 
indemnités de l'assurance chômage. 

90 pour cent pour personnes dont 
l’indemnité d’assistance ne dépasse 
pas 130 CHF par jour. 

 Montants maximas  
(état : 1.1.01). 

Chômeurs célibataires: 4 240 CHF. 
Chômeurs mariés sans enfants et 
les autres chômeurs ayant une 
obligation de soutien ou d’entretien à 
l’égard d’un tiers : 5 088 CHF; à 
l’égard de deux ou plusieurs 
personnes : 5 512 CHF. 

 

 Délai de carence. Etre dans le canton depuis 2 ans 
(étrangers : 5 ans en Suisse). 

 

Devoir de remboursement
3
.   

Autorité compétente. Caisse des chômeurs cantonale.  

1. Source : http://www.zug.ch/alk/47_20.htm  
2. Les montants ci-joint sont les montants libres d’impôt. 
3. Pas de mention dans les sources. 
Source : http://www.zug.ch/alk/top#top. 

4. Aide sociale / Social assistance 

 L’aide sociale garantit l'existence des personnes dans le besoin, favorise leur indépendance 

économique et personnelle et assure leur intégration sociale; elle ne se limite donc pas au strict minimum 

vital. Elle est du ressort des cantons et est souvent organisée au niveau communal. La Conférence suisse 

http://www.zug.ch/alk/47_20.htm
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des institutions d'action sociale (CSIAS) publie des recommandations largement reprises par les cantons et 

contribue ainsi à réduire les différences cantonales. 

 On entend par aide sociale (au sens étroit) non seulement une aide matérielle mais aussi un 

ensemble de services sociaux, de prestations de conseil, d'informations et, de plus en plus, de mesures 

d'intégration. On se limite ci-dessous à l'aide sociale au sens étroit. Il existe dans les cantons d'autres 

prestations sociales en faveur de certains groupes de bénéficiaires (familles, jeunesse, personnes âgées, 

etc.). 

4.1 Conditions pour recevoir l’allocation / Conditions for receipt 

 L’aide sociale est versée sous condition de ressources. Elle n'intervient que si la personne ne peut 

plus subvenir elle-même à ses besoins et que toutes les autres sources d'aide disponibles ont été épuisées. 

Elle est subsidiaire à l'effort personnel, aux prétentions de droits privé et public (prestations d'assurances) 

et aux prestations volontaires de tiers. 

 Exemple : Canton de Zurich. 

 L'aide sociale économique est fournie par les communes et subventionnée par le canton. La loi 

prévoit qu'une personne a droit à une aide économique lorsqu'elle ne peut subvenir, ou ne peut subvenir à 

temps, à son entretien et à celui des membres de sa famille vivant dans le même ménage par ses propres 

moyens. 

 L'aide économique doit garantir le minimum "social", qui prend en compte non seulement les 

dépenses pour les besoins vitaux mais encore d'autres besoins en fonction des circonstances individuelles. 

Les normes de la CSIAS s'appliquent (forfaits pour l'entretien). Le montant de l'aide est calculé en 

confrontant les dépenses pour l'entretien, le logement, les soins médicaux, etc., et les revenus. 

 Aperçu pour 2004 : 

Éléments déterminants Conditions Remarques 

Ouverture du droit. Absence ou insuffisance de moyens.  

Dépenses prises en compte :   

 Forfait I pour l'entretien. 1 personne   : 12 360 CHF. 
2 personnes : 18 912 CHF. 
3 personnes : 22 992 CHF, etc. 

Supplément de 285 CHF par 
personne supplémentaire de plus de 
16 ans, si le ménage comporte plus 
de 2 personnes de plus de 16 ans. 

Pour les personnes d'un même 
ménage privé. 

 Forfait II pour l'entretien. 10 pour cent du forfait I. Facilite la participation à la vie sociale. 

 Frais de logement. Avec charges directes. Pour les personnes en institution, les 
frais d'hébergement. 

 Frais pour les soins médicaux de 
base. 

Sans les primes de l'assurance 
maladie obligatoire. 

Celles-ci sont prises en charge 
directement par la commune. 

Frais circonstanciels. Par exemple : frais imputables à la 
maladie, au handicap, vacances, 
convalescence, etc. 

Selon l'appréciation de l'autorité 
compétente. 

Recettes prises en compte :   

 Tous les revenus. revenus de l'activité lucrative sur  
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Éléments déterminants Conditions Remarques 

la base du revenu net après 
déduction des frais d'acquisition 
du revenu et des cotisations 
sociales. Franchises de CHF. 
1'000 par personne seule, sinon 
de CHF1'500; le reste de la 
fortune n'est pris en compte qu'à 
raison des deux tiers. Par 
ailleurs: revenus de la fortune, 
contributions d'entretien basées 
sur le droit de la famille et 
revenus auxquels il a été 
renoncé. 

 Fortune. Si elle est réalisable: part 
annuelle de la fortune excédant 
la franchise (25 000 CHF, plus 
15 000 CHF par personne pour 
le conjoint et les enfants). 
Survivants et invalides 1/15, 
Bénéficiaire d'une pension de 
vieillesse: 1/10, pensionnaire 
d'un établissement 1/5). La 
fortune à laquelle il a été renoncé 
est prise en compte. 

 

 Prétentions à l'égard de tiers. Les prétentions passent à l'autorité 
d'assistance sous certaines 
conditions (obligations d'entretien de 
parents...). 

En vertu de la loi ou d'un acte de 
cession. 

Limites applicables   

 Durée des prestations. Pas de limite.  

 Prestation maximale. pour les personnes habitant leur 
propre logement: CHF 49'440, 
indépendamment du nombre de 
personnes; pour les personnes 
en institution: CHF 25'540 (= 
175 % du minimum vital pour une 
personne seule); pour les frais de 
maladie et d'invalidité:CHF 
25'000 pour les adultes; Fr. 6'000 
pour les personnes en 
établissement; CHF 10'000 pour 
les enfants séparés de leurs 
parents mais qui ne sont pas en 
établissement. 

 

 Délai de carence. aucun pour les Suisses et 
ressortissant-es de l'Union 
européenne; Réfugiés et 
apatrides: 5 ans de séjour en 
Suisse; autres étrangers: 10 ans. 

 

Devoir de remboursement des 
prestations. 

Est appliqué dans des cas 
exceptionnels et pas en déduction 
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Éléments déterminants Conditions Remarques 

des revenus du travail (salaire). 

Autorité compétente. Autorité communale.  

Source: Sozialbericht Kanton Zürich 1999, Zürich: Sozialamt des Kantons Zürich 2000. 

4.2 Calcul du montant de l’allocation / Calculation of benefit amount 

4.2.1 Calcul de l’allocation brute / Calculation of gross benefit 

 A défaut de système unifié au niveau national, les normes de la Conférence suisse des institutions 

d'action sociale (CSIAS), association professionnelle, servent de référence largement reprise par les 

cantons. 

 La prestation de base consiste en un forfait pour l'entretien composé du forfait I adapté à la taille 

du ménage, d'un complément en fonction de la composition du ménage et du forfait II qui permet de tenir 

compte des différences régionales du coût de la vie. Le forfait I pour l'entretien correspond au minimum 

vital pour mener durablement en Suisse une vie conforme à la dignité humaine. 

 Les postes de dépenses suivant sont pris en compte: 

 Nourriture, boisson, tabac. 

 Vêtements, chaussures. 

 Consommation d'énergie (électricité, gaz, etc.), sans les charges liées au loyer. 

 Nettoyage/entretien. 

 Achat de menus articles courants. 

 Frais de santé, sans les franchises d'assurance et les médicaments non remboursés. 

 Frais de transport (transports publics locaux, entretien d'un vélo/vélomoteur). 

 Communications (téléphone, frais postaux). 

 Loisirs et formation. 

 Soins corporels. 

 Equipement personnel. 

 Boissons prises à l'extérieur. 

 Les postes de dépenses et les montants recommandés correspondent au budget d'un ménage de 

salarié à revenu modeste (situé dans les 20 pour cent inférieurs de l'échelle des revenus selon la statistique 

suisse de la consommation des ménages). 
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Montants recommandés pour le forfait I pour l'entretien 

Taille du ménage  
(personnes) 

Forfait par mois (CHF)  
depuis 2003 

1 1 030 

2 

1 576 

3 

1 916 

4 

2 205 

5 2 493 

6 2 781 

7 3 070 

Personne supplémentaire +285 

 Le complément mensuel au forfait I se monte à 206 CHF par personne dès la 3
e
 personne au-

dessus de 16 ans. 

Montants recommandés pour le forfait II pour l'entretien 

Forfait par mois, CHF 

Taille du ménage  
(personnes) 

Minimum Moyen Maximum 

1 46 103 160 

2 71 158 244 

3 86 192 297 

dès 4 100 220 342 

 

 A ces montants s'ajoutent : 

 Les frais de logement : le loyer (ou les charges hypothécaires pour les propriétaire de logement) 

est à prendre en compte pour autant qu'il se situe dans les prix du marché immobilier local. Les 

charges locatives figurant dans le bail sont également prises en compte. 

 Les frais médicaux de base. 

 Les prestations d'aide peuvent être réduites si le bénéficiaire refuse de coopérer ou ne fournit pas 

les efforts suffisants en vue de son intégration; le minimum vital reste garanti. 

 Prestations circonstancielles : par exemple frais imputables à la maladie, au handicap, garde des 

enfants, etc. En cas d’exercice d’une activité lucrative, un montant forfaitaire de 250 CHF pour les frais 

d’acquisition du revenu, ainsi qu’une indemnité pour les frais supplémentaires liés à l’activité lucrative. 

4.2.2 Revenus et salaires non considérés / Income and earnings disregards 

 Selon les recommandations de la CSIAS, tout le revenu provenant d’une activité lucrative est en 

principe pris en compte dans le calcul de la prestation. Des incitations matérielles sont données dans la 

mesure où les frais liés à l'obtention du revenu sont pris en considération dans le budget. Un supplément de 

250 CHF est ainsi octroyé lors du maintient ou de la reprise d’une activité lucrative. Des gratifications ou 

le 13
e
 salaire sont aussi comptés dans le revenu. Toutefois, ils peuvent, selon les recommandations de la 
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CSIAS, être laissés à la disposition du bénéficiaire, pour autant que celui-ci en fasse un usage conforme au 

but de l'aide. Une incitation est ainsi créée. 

4.3 Régime d’imposition de l’allocation et interaction avec d’autres allocations / Tax treatment of 

benefit and interaction with other benefits 

 Non imposable. 

4.4 Durée de l’allocation / Benefit duration 

 Tant que le besoin est attesté. 

4.5 Traitement de groupes particuliers / Treatment of particular groups 

4.5.1 Personnes jeunes / Young persons 

 Selon les recommandations de la CSIAS, possibilité de prendre en compte certains besoins 

particuliers (scolarité, formation) dans le calcul des prestations circonstancielles qui s'ajoutent aux forfaits 

pour l'entretien. Le complément au forfait I permet aussi de tenir compte des besoins supplémentaires des 

jeunes de plus de 16 ans. 

4.5.2 Personnes âgées / Older Workers 

 Besoins particuliers éventuellement pris en compte dans le calcul des prestations 

circonstancielles (maladie, infirmité, par exemple). 

4.5.3 Autres le cas échéant/ Others if applicable 
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5. Allocations logement / Housing benefits 

 D'après l'Inventaire des prestations sociales liées au besoin (Neuchâtel: Office fédéral de la 

statistique, 2002 http://www.portal-stat.admin.ch/soz-inventar/fr/intro.html), aucun canton ne connaît 

d'allocation de logement spécifiquement réservée aux chômeurs. 

 Trois cantons prévoient des allocations individuelles pour frais de logement (état 2002). Il s'agit 

suivant les cas de subventions en faveur des familles avec enfants, des personnes âgées, de personnes de 

condition modeste. La prestation consiste suivant les cantons en une allocation individuelle directe (à la 

personne), d'une aide individuelle liée à l'objet (réduction de loyer dans des immeubles construits par 

l'Etat), d'une subvention personnalisée au logement (proportionnelle au revenu), d'une allocation de 

logement pour les locataires d'appartements non subventionnés dont le loyer représente une charge trop 

importante. 

 Dans d'autres cantons, les allocations de logement sont réglées au niveau communal (pas de 

législation cantonale). 

 

6. Allocations familiales / Family benefits 

 Elles sont déterminées par les cantons et, excepté dans le canton du Valais, financées par les 

employeurs. 

6.1 Conditions pour recevoir l’allocation / Conditions of receipt 

 Avoir au moins un enfant à charge âgé de moins de 16 ans ou, s'il est en formation, de moins de 

25 ans. 

6.2 Calcul du montant de l’allocation / Calculation of benefit amount 

6.2.1 Calcul de l’allocation brute / Calculation of gross benefit 

 Les allocations familiales sont versées soit par l’employeur si le parent travaille, soit par la caisse 

de chômage si le parent est au chômage. Le montant varie selon les cantons ; par exemple à Zurich 2 040 

CHF par an pour un enfant de moins de 12 ans et 2 340 CHF pour ceux de 12 ans et plus. 

Genres et montants des allocations familiales Etat au 1er janvier 2004 Régimes cantonaux d'allocations 

familiales  
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6.2.2 Revenus et salaires non considérés / Income and earnings disregards 

 Les allocations familiales ne sont pas versées sous garantie de ressources. 

6.3 Régime d’imposition de l’allocation et interaction avec d’autres allocations / Tax treatment of 

benefit and interaction with other benefits 

 Imposables, mais non soumises aux cotisations de sécurité sociale. 

6.4 Durée de l’allocation / Benefit duration 

 Le droit aux allocations prend naissance et s'éteint avec le droit au salaire. Pour les personnes au 

chômage, les allocations familiales cessent d’être versées lorsque les allocations chômage arrivent à terme. 

6.5 Traitement de groupes particuliers / Treatment of particular groups 

 Aucun. 
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7. Garde d’enfant pour les enfants d’âge préscolaire / Childcare for pre-school children 

  

7.1 Frais de garde d’enfant payés par les parents/ Out-of-pocket childcare fees paid by parents 

  

7.2  Allocations de garde d’enfant / Child-care benefits 

En général, des allocations de garde d’enfant pour les parents qui restent à la maison n’existent pas en 

Suisse. D’un certain point de vue, on peut considérer que les « Kinderbetreuungsbeiträge » du Canton de 

Zürich remplissent cette fonction. Vous trouverez plus de détails dans la documentation transmise à M. 

Christopher Prinz dans le cadre de l’étude « Bébés et employeurs » III. 

Onze cantons versent des allocations de naissance aux salariés et, dans une certaine mesure aussi, aux 

personnes exerçant une activité lucrative indépendante (NB Zürich n’en fait pas partie). Pour prétendre à 

ces allocations, il faut avoir droit aux autres allocations familiales et il s’agit en principe d’un montant 

unique. (cf. Rapport de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national, 

Initiative parlementaire, Révision de la loi sur les allocations pour perte de gain. Extension du champ 

d’application aux mères exerçant une activité lucrative, http://www.admin.ch/ch/f/ff/2002/6998.pdf  

(chiffre 2.2.6, p. 7009). Par ailleurs, onze cantons, dont Zürich, connaissent aujourd’hui déjà des 

prestations de besoin qui sont versées aux mères et en partie aussi aux pères. Ces prestations sont calquées 

sur le système des prestations complémentaires à l’AVS/AI (PC). Selon les cantons, elles sont versées 

pendant 6 à 24 mois (jusqu’à trois ans au Tessin) et correspondent à la différence entre le revenu effectif et 

le seuil donnant droit aux PC (dito, http://www.admin.ch/ch/f/ff/2002/6998.pdf  chiffre 2.2.8, p. 7010). 

Vous pouvez vous  référer à la brochure « Prestations en cas de besoin versées aux parents dans les 

cantons » accessible sous http://www.bsv.admin.ch/fam/beratung/d/bedarf.pdf . Au plan fédéral, le Conseil 

national (Chambre basse) a donné suite en 2002 aux initiatives parlementaires Fehr et Meier-Schatz 

(00.436 et 00.337) qui demandent l'institution de prestations complémentaires pour les parents selon le 

modèle tessinois. Le but est d’assurer le minimum vital aux familles et aux enfants. Trois modèles 

différentes ont été soumis en procédure de consultation auprès des cantons en 2004 et la Commission 

parlementaire compétente va devoir décider lequel sera soumis au plénum . 

http://www.admin.ch/ch/f/ff/2002/6998.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/ff/2002/6998.pdf
http://www.bsv.admin.ch/fam/beratung/d/bedarf.pdf
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8. Allocations subordonnées à l’exercice d’un emploi / Employment-conditional benefits 

 Aucune. 

9. Allocation de parent isolé / Lone-parent benefits 

 Aucune. 
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10. Système d’imposition / Tax system 

10.1 Impôt sur le revenu perçu par l'administration fédérale (Confédération) / Federal income tax 

10.1.1 Unité fiscale / Tax unit 

 Les revenus des époux qui vivent en ménage commun s'additionnent quel que soit le régime 

matrimonial. Les revenus non salariaux des enfants sous autorité parentale sont ajoutés à ceux du détenteur 

de cette autorité. Les revenus salariaux des enfants sont imposés séparément ou sont parfois exonérés 

d'impôt, par exemple à Zurich. 

10.1.2 Allégements fiscaux et crédits d'impôts / Tax allowances and tax credits 

10.1.2.1 Allégements forfaitaires pour l’imposition postnumerando 

 Abattement à la base : l'impôt fédéral direct (IFD) ne connaît pas d'abattement à la base. 

 Abattement pour enfants : un montant de 5 600 CHF est déduit pour chaque enfant âgé de moins 

de 18 ans ; cet abattement est également accordé pour les enfants plus âgés lorsqu’ils font un 

apprentissage ou des études. 

 Abattements au titre des cotisations sociales et autres impôts : Les cotisations de l'assurance 

vieillesse et invalidité (5.05 pour cent du revenu salarial brut) et de l'assurance chômage (1 pour 

cent pour les revenus jusqu’à 106 800 CHF. La cotisation est supprimée pour la part du salaire 

qui dépasse 106800 francs) sont entièrement déductibles. Les cotisations obligatoires à la caisse 

de pension sont entièrement déductibles. Les cotisations à des assurances maladie et assurances 

sur la vie sont déductibles à concurrence de 3 000 CHF pour les personnes mariées et de 

1 500 CHF pour les personnes veuves, divorcées et célibataires (ces cotisations ne sont pas 

considérées comme une cotisation sociale). Ces montants augmentent de 700 CHF pour chaque 

enfant à charge. 

 Frais professionnels : un abattement correspondant à 3 pour cent du revenu net (revenu brut 

moins les cotisations versées à l’assurance vieillesse et invalidité, à l’assurance chômage et à la 

prévoyance professionnelle) est accordé. Il se monte au minimum à 1 900 CHF et au maximum à 

3 800 CHF. 

10.1.2.2 Principaux allégements non forfaitaires applicables à un ouvrier moyen 

 Intérêts des emprunts éligibles : c'est le principal allégement non forfaitaire applicable à un 

ouvrier moyen. Il est alloué pour toute sorte d'emprunts. 

 Dépenses médicales : les frais provoqués par la maladie, les accidents ou l’invalidité, du 

contribuable ou d’une personne à sa charge, sont déductibles lorsque le contribuable supporte lui-

même ces frais et que ceux-ci excèdent 5 pour cent du revenu net. 

 Mouvements de passage importants entre allégements fiscaux forfaitaires et non forfaitaires : 

aucun. 
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10.1.3 Base d'imposition / Tax base 

Du revenu brut, sont déductibles Personne célibataire (CHF) Personne mariée, 2 enfants 

(CHF) 

Dépenses professionnelles1 1 900 - 3 800 1 900 - 3 800 

Abattement personnel -- -- 

Abattement pour 2 enfants à charge -- 11 200 

Cotisations sociales   

-- Assurance vieillesse 5.05% 5.05% 

-- Assurance chômage 1%2 1%2 

-- Caisse de pension 5% 5% 

Déductions pour primes 

d’assurances maladie et intérêts de 

capitaux, au maximum3 

1 500 plus 700 par enfant 3 000 plus 700 par enfant 

Déduction pour couple à deux 

revenus 

 7 000 

1. 3 pour cent du revenu net, minimum 1 800 CHF, maximum 3 800 CHF. 

2. 1 pour cent pour les revenus jusqu’à 106 800 CHF. . La cotisation est supprimée pour la part du salaire qui dépasse 106 800 
CHF. 

3. Vu qu’il s’agit d’une déduction maximum et qu’il faut justifier les primes effectivement versées, on se base sur des montants 
calculés en pour cent du revenu brut, à savoir: 

- personnes vivant seules 3.6 pour cent min. 1 080 CHF, max. 1 500 CHF 
- familles monoparentales (deux enfants) 5.1 pour cent min. 1 500 CHF, max. 2 900 CHF 
- couples mariés, sans enfant 7.2 pour cent min. 1 710 CHF, max 3 000 CHF 
- couples mariés avec deux enfants 7.2 pour cent min. 2 140 CHF, max 4 400 CHF. 

10.1.4 Barème d’imposition postnumerando / Postnumerando tax base 

Taux pour les personnes vivant seules 

Revenu imposable  
(CHF)

1
 

Montant de base  
(CHF) 

Plus 

% 
de la partie qui 
dépasse (CHF) 

Jusqu'à   16 100 -- -- -- 

16 100 à   27 900 25.40 0.77 16 100 

27 900 à   36 500 116.25 0.88 27 900 

36 500 à   48 600 191.90 2.64 36 500 

48 600 à   63 800 511.35 2.97 48 600 

63 800 à   68 800 962.70 5.94 63 800 

68 800 à   91 100 1 259.70 6.60 68 800 

91 100 à 118 400 2 731.50 8.80 91 100 

118 400 à 154 700 5 133.90 11.00 118 400 

154 700 à 664 400 9 126.90 13.20 154 700 

664 400 76 406.00 -- -- 

Plus de  664 400 -- 11.5 % du revenu total 

1. Les fractions inférieures à 100 CHF sont négligées. 
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Taux pour les époux vivant en ménage commun et les contribuables veufs, séparés, divorcés ou célibataires 
qui tiennent ménage commun avec leurs propres enfants 

Revenu imposable  
(CHF)

1
 

Montant de base  
(CHF) 

Plus 

% 
de la partie qui 
dépasse (CHF) 

Jusqu'à   27 400 -- -- -- 

27 400 à   44 700 25 1 27 400 

44 700 à   51 300 198 2 44 700 

51 300 à   66 200 330 3 51 300 

66 200 à   79 400 777 4 66 200 

79 400 à   91 000 1 305 5 79 400 

91 000 à 101 000 1 885 6 91 000 

101 000 à 109 300 2 485 7 101 000 

109 300 à 115 900 3 066 8 109 300 

115 900 à 120 900 3 594 9 115 900 

120 000 à 124 300 4 044 10 120 900 

124 300 à 126 000 4 384 11 124 300 

126 000 à 127 700 4 571 12 126 000 

127 700 à 788 400 4 775 13 127 700 

788 400 90 666 -- -- 

Plus de  788 400 -- 11.5 % du revenu total 

1. Les fractions inférieures à 100 CHF sont négligées. 

 

10.2 Impôts des collectivités décentralisées (Canton et commune de Zurich) / Local income tax 

10.2.1 Description générale du système / General description 

 Le système des impôts cantonaux et communaux a les mêmes caractéristiques que le système de 

l'impôt fédéral direct. 

 La base d'imposition est constituée par les revenus provenant de toutes les sources. Des 

abattements sont prévus pour les intérêts des dettes et les cotisations de sécurité sociale ainsi que pour les 

dépenses médicales. 

 Une fois fixé le montant simple de l'impôt, le canton, la commune et la paroisse lèvent leur impôt 

en appliquant un multiple qui peut d'ailleurs varier annuellement. En 2003, par exemple, le canton applique 

un multiple de 1.00 ; la commune de Zurich 1.22 et la paroisse réformée 0.10. Le montant simple de 

l'impôt est donc multiplié par un total de 2.32. Toutefois, suite à la décision de ne plus tenir compte de 

l’impôt paroissial dans les “ Statistiques des recettes publiques ”, on n’en tient pas compte dans les calculs 

des Impôts sur les salaires. Le montant simple de l'impôt est donc multiplié par un total de 2.22. 
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10.2.2 Base d'imposition / Tax base 

Du revenu brut, sont 

déductibles 

Personne célibataire  

CHF 

Personne mariée, 2 

enfants CHF 

Dépenses professionnelles
1
 1 900 - 3 800 1 900 - 3 800 

Abattement personnel -- -- 

Abattement pour 2 enfants à 

charge 

-- 10 800 

Cotisations sociales   

-- Assurance vieillesse 5.05% 5.05% 

-- Assurance chômage 1%
2
 1%

2
 

-- Caisse de pension 5% 5% 
Déductions pour primes 

d’assurances maladie et intérêts de 

capitaux, au maximum
3
 

2 300 plus 1 200 par 

enfant 

4 600 plus 1 200 par 

enfant 

Déduction pour couple à deux 

revenus 

 5 200 

1. 3 pour cent du revenu net, minimum 1 800 CHF, maximum 3 800 CHF. 

2. 1 pour cent pour les revenus jusqu’à 106 800 CHF. . La cotisation est supprimée pour la part du salaire qui dépasse 
106800 francs. 

3. Vu qu’il s’agit d’une déduction maximum et qu’il faut justifier les primes effectivement versées, on se base sur des montants calculés 

en pour cent du revenu brut, à savoir : 

 - personnes vivant seules 3.6 pour cent min. 1 080 CHF, max 2 300 CHF. 
 - familles monoparentales (deux enfants) 5.1 pour cent min. 1 500 CHF, max 4 700 CJF. 

 - couples mariés, sans enfant 5.7 pour cent min. 1 710 CHF, max 4 600 CHF. 
 - couples mariés avec deux enfants 7.2 pour cent min. 2 140 CHF, max 7 000 CHF. 

 

10.2.3 Taux d'imposition postnumerando / Postnumerando tax base 

Impôt cantonal sur le revenu (Zurich) 

Taux simples de l'impôt sur le revenu pour les personnes mariées, divorcées, veuves ou célibataires  
vivant en ménage commun avec des enfants 

Revenu imposable  
(CHF)

1
 

Montant de base  
(CHF) 

Plus 

% 
de la partie qui 
dépasse (CHF) 

Jusqu'à   11 000 -- 0 -- 

11 000 à   16 400 -- 2 11 000 

16 400 à   23 200 108 3 16 400 

23 200 à   31 400 312 4 23 200 

31 400 à   40 900 640 5 31 400 

40 900 à   53 100 1 115 6 40 900 

53 100 à   80 300 1 847 7 53 100 

80 300 à 107 500 3 751 8 80 300 

107 500 à 148 300 5 927 9 107 500 

148 300 à 197 200 9 599 10 148 300 

197 200 à 250 200 14 489 11 197 200 

250 200 à 311 400 20 319 12 250 200 

Plus de  311 400 27 663 13 311 400 

1. Les fractions inférieures à 100 CHF sont négligées. 
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Taux simples de l'impôt sur le revenu pour les autres contribuables (célibataires sans enfants) 

Revenu imposable  
(CHF)

1
 

Montant de base  
(CHF) 

Plus 

% 
de la partie qui 
dépasse (CHF) 

Jusqu'à     5 500 -- 0 -- 

5 500 à     9 600 -- 2 5 500 

9 600 à   13 700 82 3 9 600 

13 700 à   20 400 205 4 13 700 

20 400 à   28 600 473 5 20 400 

28 600 à   38 100 883 6 28 600 

38 100 à   49 000 1 453 7 38 100 

49 000 à   63 900 2 216 8 49 000 

63 900 à   92 500 3 408 9 63 900 

92 500 à 121 000 5 982 10 92 500 

121 000 à 165 900 8 832 11 121 000 

165 900 à 224 300 13 771 12 165 900 

Plus de  224 300 20 779 13 224 300 

1. Les fractions inférieures à 100 CHF sont négligées. 

 

Multiple annuel en pourcentage des taux légaux simples 

 % 

Canton de Zurich 100 

Commune de Zurich 122 

Impôt paroissal (pour mémoire) :  

 Catholique romain 12 

 Réformé 10 

 Est ajouté un impôt personnel de 24 CHF. 

10.3 Cotisations sociales obligatoires versées à des régimes de caractère public / Obligatory social 

contributions 

 Retraite : 

 5.05 pour cent du revenu brut pour l'assurance-vieillesse et survivants, l'assurance-invalidité et le 

régime d'allocations pour perte de gains. 

 Ce sont les institutions de prévoyance (caisses de pension) qui fixent dans leur règlement interne 

le montant des cotisations dues par l’employeur et le travailleur. 

 Seule une partie du salaire annuel – appelée salaire coordonné – est obligatoirement assurée. 

Le salaire coordonné est la partie du salaire annuel comprise entre CHF 25 800 et CHF 

77 400. 

  
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 Chômage : 1 pour cent du revenu jusqu’à 106 800 CHF avec un maximum de 1 602 CHF. La 

cotisation est supprimée pour la part du salaire qui dépasse 106800 CHF. 

 A noter : les allocations familiales ne sont pas soumises à ces cotisations de sécurité sociale. 

 Santé : L’assurance-maladie (soins médicaux et pharmaceutiques) est obligatoire pour toute 

personne domiciliée en Suisse. Les personnes tenues de s’assurer choisissent librement leur assureur 

(caisse-maladie) qui fixe le montant des primes à payer. Le tarif des primes doit être approuvé (à partir du 

1
er
 janvier 2004) par l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). Les détails du calcul de la prime et de sa 

réduction pour les foyers à bas revenu se trouvent dans l’annexe. 

11. Travail à temps partiel / Part-time work 

11.1 Règles spéciales pour les prestations en cas de travail à temps partiel /  

Special benefit rules for part-time work 

 Aucune. 

11.2 Règles spéciales pour les impôts et les cotisations sociales en cas de travail à temps partiel / 

Special tax and social security contribution rules for part-time work 

 Aucune. 

12. Évolutions de la politique / Policy developments 

12.1 Changements introduits au cours de la dernière année / Policy changes introduced in the last 

year 

Les modifications en matière d’assurances sociales pour l’année 2004 sont répertoriées dans l’article ci-

joint 

12.2 Modifications annoncées / Policy changes announced 

Les projets du Gouvernement fédéral avec état au 5 décembre 2003 figurent dans la liste ci-jointe 
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ANNEXE 

 

Les tableaux de l’annexe sont tirés des documents : 

Primes moyennes cantonales : 

 http://www.bag.admin.ch/kv/statistik/f/2004/dfi_praemienCHEU_2004.pdf 

 

Systèmes cantonaux de réduction de primes : 

 http://www.gdk-cds.ch/fileadmin/pdf/Archiv/Praemienverbilligung/RIP_2004_f.pdf 

 

 

http://www.bag.admin.ch/kv/statistik/f/2004/dfi_praemienCHEU_2004.pdf
http://www.gdk-cds.ch/fileadmin/pdf/Archiv/Praemienverbilligung/RIP_2004_f.pdf
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